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« Entre la nature et nous, il n’y a ni égalité, ni symétrie, ni même 
proportion. Elle est tout, nous ne sommes rien, en tout cas rien 
sans elle, rien en dehors d’elle. Relation non d’égalité, mais 
d’appartenance 1 ».

introduction

L’évocation d’une « justice pour l’eau conduit à interpeller le terme même. Pour 
Platon (La République), la justice est la vertu majeure qui concourt avec les trois 
autres (sagesse, courage, tempérance), mais de manière déterminante, à la vertu de la 
Cité. Pour Spinoza (L’Éthique), il y a nécessité de lois « qui modèrent et contraignent 
l’appétit du plaisir et les passions sans fin ». La justice vise aussi à prévaloir l’autorité 
du droit. Il résulte d’une construction spatio-temporelle avec des textes évolutifs et 
contingents. Certains sont qualifiés de droits fondamentaux, à portée universelle, 
ils structurent l’humanité dans son essence, comme la Déclaration universelle des 
droits de l’homme.

Entre droits universels et droits contingents, la coexistence est permanente, plus 
ou moins bien caractérisée suivant les régimes en vigueur. Seuls les juges quand ils 
sont indépendants, dans leur intime conviction, rendent la sentence en se déterminant 
sur l’un ou/et l’autre.

1.  A. COMTE-SPONVILLE, L’inconsolable – La nature et nous, p. 192 et s. Puf, 2018. 
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La justice pour l’eau laisse entendre que l’eau, cet élément essentiel à la vie, 
bénéficie d’un environnement juridique tel, que nous les humains avons juridicisé 
son approche, jusqu’à la rendre justiciable. Elle est intégrée par des conventions inter-
nationales, régionales, le droit régional, les lois et règlements, les juges en garantissant 
l’application en cas de méconnaissance, sachant que des institutions en assurent la 
gestion et que des moyens opérationnels sont mis en œuvre pour assurer la réalisation 
des objectifs fixés par la société.

L’eau et les milieux aquatiques constituent encore un élément naturel que l’homme 
occidental perçoit au regard de son utilité et moins pour lui-même. Il est admis à la 
fois qu’un écosystème aquatique puisse être détruit, moyennant pour certains projets 
seulement, l’intervention d’une compensation 2, comme est admise désormais la 
réparation du préjudice écologique dès lors qu’il y a « une atteinte non négligeable 
aux éléments ou aux fonctions des écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par 
l’homme de l’environnement » 3. Même s’il y a bien réparation, la vision anthropo-
centrée est caractérisée.

De manière générale, comme l’essentiel des éléments de l’environnement, l’eau 
et les milieux aquatiques font l’objet d’une approche « utilitaire », ils constituent des 
attributs pour l’humain, nécessaires à la réalisation des objectifs de croissance.

Alors s’il existe une justice pour l’eau, elle ne pourra être perçue que pour l’intérêt 
intrinsèque de l’eau et des milieux aquatiques elle-même, et non pour les avantages, 
économiques ou financiers que l’espèce humaine peut tirer de cet élément. Ce qui 
pourrait aussi signifier qu’ayant conscience de cette valeur unique, l’espèce humaine 
se comporte de manière telle qu’elle préserve ce patrimoine si précieux. De plus, les 
préoccupations relatives à l’eau tant d’un point de qualitatif que quantitatif, sont 
renforcées par les effets du changement climatique 4.

Par ailleurs, nous savons aujourd’hui que la survie de nombreux êtres humains 
est déterminée par l’absence de disponibilité de l’eau et de système d’assainissement. 
L’eau est devenue un enjeu des droits de l’Homme, un enjeu de survie pour des mil-
lions d’êtres humains 5. Il ne s’agit pas ici de déterminer des usages de l’eau, il s’agit 
d’apprécier sa fonction vitale essentielle pour tout être vivant, pour tout humain.

À ce titre, l’espèce humaine s’est adaptée d’un point de vue géographique aux 
conditions climatiques, des Inuits aux nomades du désert, elle démontre cette capacité. 
L’eau potable est devenue pour des millions d’humains un enjeu de survie. Il y a donc 

2.  Art. L. 163-1 et s. c.env. 
3.  Art. 1247 CC. 
4.  Rapports du GIEC : GIEC 5° rapport Climate Change 2013, GIEC 2014, PNUE Geo 4, OMM Catas-

trophes (peu) naturelles : expliquer les liens entre les évènements extrêmes et le changement climatique 
Bulletin 2016, Vol. 65/2 ; ONU – UN Water Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur 
des ressources naturelles 2018 : les solutions fondées sur la nature pour la gestion de l’eau. Appels des 
scientifiques : en 1992, 1 700 experts du monde entier lancent un appel en 1992 appel « World Scientist’s 
Warning to Humanity », en 2015, 15 364 scientifiques de 184 pays lancent l’appel « Il sera bientôt trop 
tard ». 

5.  B. DROBENKO, Le Droit à l’eau : une urgence humanitaire, 2° éd., Johanet 2012. 
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un défi majeur à poser les conditions de la satisfaction des besoins fondamentaux, 
de garantir la dignité humaine, c’est tout l’enjeu du droit à l’eau. Dans une sorte de 
schéma inversé, c’est la capacité de nos sociétés, non plus à préserver un environnement 
partagé, mais à garantir à chacune et chacun un minimum vital 6, l’eau, indissociable 
de la vie elle-même dont il est l’un des éléments.

Il existe bien un corpus normatif significatif, tant aux plans international, euro-
péen que national, relatif à l’eau dans la diversité de ses manifestations. Ce corpus 
normatif est le produit des humains, de manière générale, l’approche est marquée 
par un anthropocentrisme caractérisé. Ce premier volet permet de situer les rapports 
de l’humain à l’eau dans sa fonction utilitariste. Il apparaît à ce titre que l’humain, 
plutôt prédateur, n’est pas en mesure encore de produire une justice pour l’eau qui 
devient une nécessité. Dans le même temps, l’humain de ne peut vivre sans eau : l’eau 
est devenue un enjeu même de sa survie, fournir à chaque être humain un minimum 
vital, quelle que soit sa situation, constitue bien un défi. Ici l’eau devient un vecteur 
de justice pour l’Humain. La perspective d’une justice pour l’eau impose de relever 
un défi : la justice pour l’Humain lui-même.

i. la nécessité d’une justice humaine pour l’eau

La question des rapports de l’Homme à l’eau est exacerbée avec les évolutions liées 
au changement climatique. Ainsi, plusieurs pays européens ont connu une période 
de sécheresse sans précédent, plusieurs États américains sont en situation de stress 
hydrique, l’Afrique du Sud a connu une crise grave, le Moyen-Orient connaît une 
situation particulièrement tendue renforcée par un contexte spécifique où de manière 
récurrente les Palestiniens sont privés d’eau 7. En France, le déficit hydrique a été 
caractérisé jusqu’à l’automne 2018 8. Sur toute la planète, aux questions quantitatives 
s’ajoutent les problèmes qualitatifs 9.

Dans ce contexte, afin de déterminer les conditions d’une justice pour l’eau, 
l’analyse doit s’attacher à déterminer en quoi les sociétés humaines sont en capacité 
de préserver l’un des éléments essentiels à la pérennité de la vie sur la terre. Pour ce 

6.  B. DROBENKO, Une limite indépassable : la capacité de charge des écosystèmes - Publié par l’Université 
Externado de Colombia « Tratado de Derecho de aguas » T. I et II, T. II p. 53 à 120 – octobre 2018. 

7.  Entre autres [ https://www.geo.fr/environnement/secheresse-2018 ], La Tribune 13/02/2018 « Sécheresse : 
l’Afrique du Sud en état de catastrophe naturelle », Radio-Canada 25 mai 2018, OCDE « Les Perspectives 
de l’environnement de l’OCDE à l’horizon 2050- 2012 », Le Monde AFP 22 août 2018, Arte Emission 
« Le dessous des cartes : Israël/Palestine : une guerre pour l’eau ? », [ http://ddc.arte.tv/nos-cartes/
israel-palestine-une-guerre-pour-l-eau ]. 

8.  Site météo France [ https://www.meteocontact.fr/actualite ], AFP/Le Monde 23 août 2018. 
9.  CGDD n° 436 juillet 2013 Contamination des eaux par les pesticides, AEE L’environnement en Europe, 

état et perspectives 2015, Rapport n° 1101 Ass. Nat. Sur la ressource en eau 21 juin 2018, Guide relatif à 
l’évaluation de l’état des eaux de surface continentales (cours d’eau, plans d’eau, canaux) MEEM, 2016, 
106 p.

https://www.geo.fr/environnement/secheresse-2018
http://ddc.arte.tv/nos-cartes/israel-palestine-une-guerre-pour-l-eau
http://ddc.arte.tv/nos-cartes/israel-palestine-une-guerre-pour-l-eau
https://www.meteocontact.fr/actualite
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faire, nous identifierons en quoi les règles en vigueur contribuent à une approche 
permettant d’abord de préserver le potentiel écologique de l’eau et des milieux aqua-
tiques, dont l’un des objectifs est de répondre aux besoins humains. Ce faisant, s’il 
existe une justice pour l’eau, il est opportun d’identifier ses éléments caractéristiques.

À ce titre les règles en vigueur nous permettront de constater que nous sommes 
confrontés à une impasse déterminée par l’approche utilitariste, dont le dépassement 
peut intervenir avec une approche dite « inclusive ».

a. de l’impasse de l’approche utilitariste

La construction normative relative à l’eau et des milieux aquatiques place l’être humain 
et ses besoins au-dessus de la nature dont il peut disposer sans limites au besoin par 
des procédés technologiques. La gestion équilibrée permet de répondre à l’urgence de 
la consommation humaine, elle conduit ensuite à concilier les exigences biologiques 
avec les divers usages 10. En pratique, l’artificialisation des milieux pour répondre aux 
besoins croissants constitue l’un des éléments caractéristiques de la gestion contempo-
raine de l’eau, notamment pour satisfaire les demandes de l’agriculture industrialisée 11. 
De manière générale, l’évolution des règles en vigueur conduit à identifier un cadre 
juridique marqué par l’objectif de répondre aux défis à court terme, mais les évolutions 
les plus récentes conduisent à des fléchissements significatifs.

1. Un cadre évolutif

Si l’on considère l’objet « eau » auquel nous intègrerons les milieux aquatiques, force 
est de constater que le droit international y occupe une place marginale. La première 
convention sur les zones humides 12 révèle une prise de conscience sur des milieux 
aquatiques fragiles. La Convention de New York développe une approche à la fois 
internationalisée, « souverainiste » et utilitariste de l’eau, les États s’engageant à prendre 
« toutes les mesures appropriées pour ne pas causer de dommages significatifs aux 
autres États du cours d’eau », les États s’engageant à une utilisation de l’eau « équitable et 
raisonnable 13 ». La Convention d’Helsinki, devenue universelle, présente une approche 
plus écosystémique, centrée sur la préservation de l’eau et des milieux aquatiques, son 
protocole intéresse les questions centrales d’environnement et de santé humaine 14.

10.  Art. L211-1 c.env. 
11.  Rapport Ass. Nat 2018 précité, Biteau B. Les enjeux du stockage de l’eau en agriculture 18/08/2016.
12.  Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats 

des oiseaux d’eau - Ramsar, Iran, 2.2.1971. 
13.  Art. 5 et 7 de la Convention de New York du 21 mai 1997 sur le droit relatif aux utilisations des cours 

d’eau internationaux à des fins autres que la navigation. 
14.  Notamment l’art. 3 de la Convention d’Helsinki 17 mars 1992 sur la protection et l’utilisation des cours 

d’eau transfrontières et des lacs internationaux, et le Protocole de Londres, le 17 juin 1999, sur l’eau et 
la santé à la Convention de 1992. 
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Le droit européen présente un dispositif d’ensemble avec la directive-cadre (DCE) 
portant essentiellement sur les aspects qualitatifs de la gestion, par bassins et sous-bas-
sins, indissociable d’un ensemble de textes sectoriels 15 (activités dangereuses, produits 
dangereux, préservation des écosystèmes aquatiques, des espèces avec Natura 2000, 
complété par la gestion des eaux marines, des eaux résiduaires urbaines, des pollutions 
d’origine agricole ou des eaux de baignade) ; le droit français met en œuvre ces règles 16.

Si cet ensemble a permis d’améliorer la gestion globale de l’eau, les objectifs 
qualitatifs (bon usage écologique de l’eau) de la DCE n’ont pas été atteints 17.

Mais de manière plus globale, aucune règle n’a enrayé l’utilisation de substances 
dangereuses portant durablement atteinte à l’eau. La mise en œuvre de la directive 
nitrate apparaît particulièrement lacunaire. Le cas des pesticides, avec notamment le 
glyphosate, est révélateur des renoncements successifs 18. Le modèle de production, 
notamment agricole, devenu industriel avec qui plus est l’installation d’usines d’éle-
vage est reconduit et encouragé par l’Union européenne et la France. Les mesures 
agroenvironnementales ont un effet marginal. Ainsi, l’agriculture biologique fait l’objet 
de mesures contrastées, si la reconduction des aides à la reconversion est acquise, le 
maintien de cette production est remis en cause 19.

Les coûts générés par les pollutions sont exorbitants, ils concernent d’abord les 
exigences liées à la potabilisation des eaux destinées à la consommation humaine, 

15.  Directive no 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau – DCE- (mod.) - (JOCE n° L .327 du 22 décembre 2000), et entre autres les 
directives : 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion 
de la qualité des eaux de baignade et abrogeant la directive 76/160/CEE - Journal officiel. N° L. 064 
du 04/03/2006, 91/676 du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates à partir de sources agricoles (J.O.L.375 du 31 décembre 1991), 91/271 du 21 mai 1991 relative 
au traitement des eaux urbaines résiduaires (J.O.L. 135 du 30/5/1991, 76/464 du 4 mai 1976 relative à la 
pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique (complétée 
par plusieurs directives ultérieures, 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par 
certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté (version 
codifiée) JOUE n° L. 064 du 04/03/2006. 

16.  Cf. B. DROBENKO J. SIRONNEAU, Code de l’eau Johanet, 4° éd., 2017, Drobenko B. Introduction au 
droit de l’eau, 2° éd., Johanet, mai 2018. 

17.  AEE L’environnement en Europe : état et perspectives 2015, synthèse p. 12, 62 et s., 121 notamment, 
Communication de la Commission européenne du 9 mars 2015 « Directive-cadre sur l’eau et directive 
sur les inondations - mesures à prendre pour atteindre le “bon état” des eaux de l’Union européenne 
et réduire les risques d’inondation » ref. COM (2015) 120 final, sous la direction de Drobenko B. « La 
loi sur l’eau de 1964 – Bilans et perspectives » Editions Johanet, 2015.

18.  Après un premier renouvellement en 2012, en novembre 2017, l’Union européenne repousse à 5 ans la 
remise en cause, la France annonce un arrêt dans trois ans, si une solution de substitution est trouvée. 

19. L’État supprime des aides au maintien et à la conversion, cf. Le Monde 22/09/2017, Les Echos, 22/09/2017, 
Dans une louable évolution, le Ministre de l’agriculture annonce une aide de 1.1 milliards € sur 5 ans 
pour favoriser les conversions au Bio, cf. AFP 6 avril 2018, mais l’aide au maintien (2,5 milliards €) reste 
supprimée.
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mais il intéresse aussi les coûts des dépollutions et l’impact sur certaines activités 
comme le tourisme 20.

Au-delà de ces aspects, les règles économiques en vigueur supportent le modèle 
de développement choisi qui est devenu un dogme reposant sur les exigences de 
croissance et de compétitivité 21. Ce modèle génère de facto une pression croissante 
sur les ressources naturelles, il conduit à accélérer leur dégradation.

Alors même que l’évolution de l’état de l’eau et des milieux aquatiques exige des 
contrôles et des sanctions renforcées, les autorités politiques font expressément le choix 
d’alléger les contrôles (cf. supra), donnant même instruction aux services de moins 
intervenir 22 et en même temps, les conditions d’accès aux juridictions sont restreintes, 
tant au regard des installations dangereuses que de la mise en œuvre des projets 23.

De plus, circonstances aggravantes, alors que des règles de protection devraient 
être renforcées, ce processus global s’accompagne de fléchissements substantiels des 
contrôles avec des conséquences tant sur la gestion quantitative que qualitative.

2. Des fléchissements substantiels

L’intégration des éléments essentiels de la nature, comme l’eau et les milieux aqua-
tiques au patrimoine commun de la nation 24, semble indiquer que leur préservation 
est essentielle. Mais les évolutions les plus récentes du droit de l’environnement 

20.  Entre autres : OCDE Qualité de l’eau et agriculture, un défi pour les politiques publiques 2012, p. 12 avec 
un chiffrage de plusieurs milliards de $ par an. Selon Eaufrance [ www.eaufrance ], en France, les surcoûts 
et pertes financiers annuels des pollutions agricoles diffuses sont évalués entre 1 110 à 1 680 millions € 
par an, dont : 370 à 390 M€ de dépenses supplémentaires pour les ménages, n’impactant pas la facture 
d’eau (achat d’eau en bouteille, filtrage de l’eau...), 640 à 1 140 M€ de dépenses supplémentaires pour 
les services d’eau et d’assainissement, impactant la facture d’eau des ménages (soit de 6,6 % à 11,8 % de 
la facture d’eau) et 100 à 150 M€ de pertes marchandes dues à l’eutrophisation. Rapport d’évaluation 
du PMPOA, réalisé par l’inspection générale des finances, le comité permanent des corps d’inspection 
du ministère de l’agriculture et le Conseil général des eaux et forêts, et rendu en juillet 1999, soulignait 
une dérive financière et un impact incertain de ces financements (de 7,3 milliards, le coût serait passé 
à 15 milliards de francs).

21.  EUROPE 2020 Une stratégie pour une croissance intelligente, durable et inclusive/* COM/2010/2020 final 
*/[pic] | Commission Européenne |Bruxelles, le 3.3.2010- COM(2010) 2020 final, UE Communication 
de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
comité des régions, La croissance bleue : des possibilités dans les secteurs marins et maritimes, Bruxelles 
le 13/09/2012 Com(2012) 494 final. 

22.  Ministère de la transition écologique et solidaire : note technique du 5 février 2018 relative à l’instruction 
des dossiers de déclaration au titre de la loi sur l’eau - Cf. Légifrance, date de mise en ligne : 02/03/2018. 

23.  Par exemple le délai de recours des tiers contre les projets ICPE qui était de 4 ans en 1976, est désormais 
de 4 mois ! : cf. ordonnance n° 2017-80, décret n° 2017-81, art. L181-17, 181-18, R181-50 c.env. Art. L514-6 
c.env., décret 2010-1701. Art. R181-50 c.env., le contentieux du droit de l’urbanisme vient encore d’être 
contraint par le législateur de manière significative : Art. R600-4, R600-5 issus du décret 2018-617 portant 
modification du Code de justice administrative et du Code de l’urbanisme (parties réglementaires - JO 
du 18 juillet 2018, mais art. 80 loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 ELAN modifiant les Art. L600-1-1 
c.urb. L600-3 c.. urb. et Art. L600-5 et s. c.urb. 

24.  Art. L110-1 et 210-1 c. env.

http://www.eaufrance
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tendent à atténuer les mesures préalables de prévention, tout en privilégiant les enjeux 
économiques et financiers au détriment des exigences environnementales.

En effet, l’évolution des règles en vigueur tend à favoriser le développement de 
projets répondant à un productivisme sans limites et prédateur (cas avec les pesticides, 
perturbateurs endocriniens Europe 2017), porté par des enjeux financiers, voire des 
lobbies. Il en résulte un assouplissement significatif et désormais constant des règles 
avec notamment :

- La modification significative des contrôles préalables. Ainsi les nomenclatures 
qui permettent d’identifier les projets les plus impactants pour l’environnement ont 
été réformées, les règles en vigueur conduisant à relever le seuil des projets soumis 
à contrôles, faisant ainsi échapper nombre d’entre d’eux à l’application du principe 
de prévention ou à alléger les contrôles pour d’autres 25. Ces évolutions conduisent 
concomitamment à réduire le champ de l’évaluation environnementale et de la partici-
pation, puisque pour les dossiers relevant du « cas par cas », le préfet seul de détermine 
le niveau de contrôle, d’évaluation et de participation 26 ;

- L’évaluation environnementale : outre que certains projets ne sont soumis à 
évaluation que s’ils relèvent de l’autorisation environnementale, le champ de cette 
dernière étant réduit, l’évaluation environnementale elle-même a été réformée en 
assouplissant les seuils de mise en œuvre 27. Dans le seul domaine de l’eau, des projets 
IOTA jusqu’alors relevant d’un document d’incidence, sont désormais classés pour 
nombre d’entre eux dans l’évaluation au cas par cas et il en résulte que la plupart ne 
sont pas soumis à évaluation 28.

- Le droit dérogatoire. Nous avions pour habitude d’avoir quelques exceptions 
aux règles instaurées. Ainsi, tant pour le droit européen qu’interne, la question des 

25.  Cf. Nomenclature ICPE R511-9 du c. env. et ses annexes. La création du régime d’enregistrement a 
conduit à faire échapper 40 % des projets du régime de l’autorisation. Parmi les nombreux exemples, 
citons : rubrique 3660 : volaille de plus de 40 000 = (A), pour les porcs plus de 2 000 emplacements 
(truies 750) = (A), pour les porcs rubrique 2102 de porcs E (cas par cas) 450/2 000 = (D) si moins de 
450 pas de contrôle. (antérieurement le seuil « autorisation ICPE était à 450 AE). Pour les volailles 
rubrique 2111 autres installations de plus de 30 000 € si plus de 20 000 = (DC), si plus de 5 000, mais 
égal ou inférieur à 20 000 (D). Si l’on se réfère à la seule rubrique « porcs », avant cette réforme toutes 
les installations de plus de 450 = (A), si plus de 50 et égal ou inférieur à 450 (D) !! Un dernier exemple 
avec le décret n° 2017-1595 du 21 novembre 2017 qui tout en opérant un toilettage, modifie des seuils 
abaissant le niveau de contrôle. Cf. les décrets n° 2018-704 du 3 août 2018 modifiant la nomenclature 
des installations classées et certaines dispositions du Code de l’environnement - JO du 5 août 2018 et 
2018-900 du 22 octobre 2018 au 22 octobre 2018 modifiant la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement, JO du 24 octobre 2018. 

26.  Art. L. 181-5, L512/7-1, R 181-8, R181-13, R122-2 R123- 1 C. Env. 
27.  Ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016, relative à la modification des règles applicables à l’évaluation 

environnementale des projets, plans et programmes, JO du 5 août 2016, décret n° 2016-1110 du 11 août 
2016 relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation environnementale des projets, plans et 
programmes, JO du 14 août 2016, décret n° 2018-435 du 4 juin 2018 modifiant des catégories de projets, 
plans et programmes relevant de l’évaluation environnementale - JO du 5 juin 2018.

28.  Cf. art. L. 122-1 et s., R. 122-1 et s., en particulier l’annexe de R. 122-2 du c. env., rubriques 9 à 26. 
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« raisons impératives d’intérêt public majeur 29 » justifie que soit porté atteinte à un site 
Natura 2000. Toutefois, un ensemble de textes, dits « expérimentaux », engagent un 
processus dérogatoire généralisé. Il en est ainsi d’un premier décret qui instaure une 
expérimentation de dérogation aux règles en vigueur dans tous les secteurs majeurs des 
activités humaines locales, y compris l’environnement 30. Il a été suivi de deux autres 
dispositions intéressant les outre-mer, territoires très fragiles, avec le décret relatif à 
l’évaluation environnementale 31 et celui relatif au transfert à certaines collectivités de 
compétences aux enjeux environnementaux majeurs, comme l’exploitation minière 
offshore dans les départements d’outre-mer 32.

Ce processus affecte aussi la participation. En effet, tout d’abord notons les effets 
directs de l’examen au cas par cas qui subordonne aussi l’intervention de l’enquête 
publique à la volonté du préfet 33. Mais le législateur a engagé une remise en cause 
de fond de l’enquête publique, en autorisant une expérimentation qui permet de la 
remplacer par une consultation électronique 34.

Le domaine de l’eau révèle des évolutions peu en phase avec un objectif de pré-
servation. Outre la modification des nomenclatures, le Ministère donne lui-même des 
consignes d’allègement des contrôles en raison du manque de moyens, pour les dossiers 
soumis à déclaration IOTA 35. D’un point de vue opérationnel, la mise en œuvre de 
la cartographie des cours d’eau a fait apparaître des pratiques catastrophiques, avec 
une administration soumise au dictat des lobbies agricoles 36. De même, les excep-
tions adoptées sur les continuités écologiques marquent un fléchissement majeur 
des objectifs avec les ouvrages qualifiés de « moulins à eau » existants qui bénéficient 
désormais d’une exception générale aux exigences inhérentes aux cours d’eau de 
deuxième catégorie, dans le cadre de la production d’énergie « renouvelable 37 », tandis 

29.  Art.6 de la directive 92/43, art. L414-4-VII c.env.
30.  Décret n° 2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation d’un droit de dérogation reconnu 

au préfet, JO du 31 décembre 2017. 
31.  Décret n° 2018-239 du 3 avril 2018 relatif à l’adaptation en Guyane des règles applicables à l’évaluation 

environnementale des projets, plans et programmes susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement JO du 4 avril 2018. 

32.  Décret n° 2018-62 du 2 février 2018 portant application de l’art. L. 611-33 du Code minier - JO du 
4 février 2018. 

33.  Art. R122-1 et s. c.env.
34.  Art. 56 et 57 de la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un État au service d’une société de confiance, 

Décret n° 2018-1217 du 24 décembre 2018 pris en application des art. 56 et 57 de la loi n° 2018-727 du 
10 août 2018 pour un État au service d’une société de confiance - JO du 26 décembre 2018. 

35.  Ministère de la transition écologique et solidaire : note technique du 5 février 2018 relative à l’instruction 
des dossiers de déclaration au titre de la loi sur l’eau - Cf. Légifrance, date de mise en ligne : 02/03/2018. 

36.  Cf. entre autres la Haute-Garonne où 929 cours d’eau ont été déclassés : cf. [ www.ladepeche.fr/
article/2017/12/27 ], cf. Reporterre : [ https://reporterre.net ], articles du 27 février 2017 et 28 février 2017, 
OCE : [ http://continuite-ecologique.fr/ ], article du 22 novembre 2015. Une demande de suspension 
du processus est intervenue, pour le Ministère, le préfet pourra modifier la liste publiée ! : cf. question 
parlementaire n° 19650, Sénat u 21/01/2016, Réponse du MEEM, JO Sénat du 05/05/2016.

37.  Art. L. 214-18-1 du c. env. issu de l’art. 15 de la loi 2017-227, cf. infra « fondés en titre ». 

http://www.ladepeche.fr/article/2017/12/27
http://www.ladepeche.fr/article/2017/12/27
https://reporterre.net
http://continuite-ecologique.fr/


9 Bernard DROBENKO

que la mise en conformité des installations existantes sur les cours d’eau de la même 
catégorie est reconduite pour 5 ans supplémentaires 38.

Ces régressions significatives s’inscrivent pourtant dans un contexte marqué 
par l’intervention de décisions juridictionnelles tendant vers une justice pour l’eau 
et les milieux aquatiques. La décision de la Cour Internationale de justice en 1997 
constituait un premier indicateur 39, une dernière décision constitue une avancée 
significative avec l’obligation pour un État de réparer « la dégradation ou la perte de 
biens et services environnementaux 40 ». En France, c’est une décision de 2002 qui 
ouvre la voie à cette approche 41. Désormais, les juridictions civiles appliquent bien le 
principe de la réparation 42, la Cour de cassation sanctionnant une Cour d’appel qui, 
tout en constatant l’existence d’un préjudice écologique, n’a pas engagé le processus 
d’indemnisation, y compris en diligentant une expertise 43. Une commune est fondée 
à se constituer partie civile « pour solliciter l’indemnisation de tout préjudice subi 
du fait des infractions portant atteinte à l’intérêt collectif environnemental de son 
territoire 44 ». En revanche, les juridictions administratives ne souhaitent pas franchir 
le pas, elles se réfèrent à leur cade juridique 45.

Il faut apprécier à leur juste mesure, dans un contexte culturel donné, la recon-
naissance de la personnalité juridique à des écosystèmes aquatiques 46. Même si cette 
perspective pourrait être envisagée ailleurs, elle paraît éloignée d’une culture géné-
ralisée fondée sur une croissance exponentielle, donc une prédation constante sur 
les ressources pour répondre d’abord aux besoins humains, d’où les artifices utilisés : 
réserves d’eau, barrages, puisages en couches géologiques profondes, dessalement 
des eaux de mer.

Nonobstant ces dernières perspectives, sur le fond, le droit français de l’eau et plus 
généralement le droit de l’environnement, connaissent des régressions successives. Oui, 
il existe bien une difficulté structurelle à préserver effectivement l’environnement, mais 
aussi à faire appliquer les règles en vigueur. La justice pour l’eau est bien à construire.

38.  Art. 120 de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 ajoutant un alinéa à l’art. L. 214-17, III du c. env. pour la 
liste 2 des cours d’eau, délai supplémentaire de 5 ans. 

39.  CIJ », - Affaire opposant la Hongrie et la Tchécoslovaquie – Gabcikovo-Nagymaros, arrêt du 25 sep-
tembre 1997, RGDIP 1998/1, p. 85, Note J. Sohnle. 

40.  CIJ 2 février 2018, Costa Rica c. Nicaragua, ref. n° 150. 
41.  Cour de Cass., Crim. 25 septembre 2012, décision n° 3439. 
42.  CA Rennes 9 décembre 2016 LPO décision 202/2016 : fuite de combustible ayant entraîné la mortalité 

d’oiseaux.
43.  Cass. Chambre Crim. 22 mars 2016 - n° de pourvoi : 13-87650.
44.  Cass. Chambre Crim. -6 décembre 2016 n° de pourvoi : 16-84350. 
45.  CE 26 février 2016 ASPAS req. n° 390081, Inédit au recueil Lebon, en rattachant « en l’espèce », le 

préjudice écologique au préjudice moral. 
46.  Cf. Haute Cour d’Uttarakhand, décision du 31 mars 2017 pour des glaciers, rivières, cours d’eau, ruis-

seaux, lacs ou zones humides, en Nouvelle-Zélande, le Parlement a reconnu la personnalité juridique 
au fleuve Whanganui. 
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En pratique, le modèle de développement fondé sur la croissance et la prédation 
constantes des ressources naturelles conduit à l’impasse dont les révélateurs sont le 
changement climatique, la perte de biodiversité ou les pollutions des sols, de l’air ou 
de l’eau.

D’un point de vue juridique, le modèle en vigueur repose sur l’utilitarisme de 
la nature, une approche essentiellement anthropocentrique. Si l’objectif est bien de 
préserver l’eau et les milieux aquatiques pour mieux pérenniser la vie sur la Terre, 
dont celle des humains, une autre logique doit prévaloir, portée par l’effectivité des 
règles instaurées avec une démarche inclusive.

B. aux exigences d’une démarche inclusive 

Comment répondre à cette exigence posée par la Convention sur la biodiversité que 
« la conservation de la diversité biologique exige essentiellement la conservation in 
situ des écosystèmes et des habitats naturels ainsi que le maintien et la reconstitution 
de populations viables d’espèces dans leur milieu naturel », et qui concerne aussi le 
milieu marin 47 ?

Cette formulation repose sur l’écosystème défini comme « le complexe dynamique 
formé de communautés de plantes, d’animaux et de micro-organismes et de leur envi-
ronnement non vivant qui, par leur interaction, forment une unité fonctionnelle » 48.

Il s’agit bien de replacer l’humain, l’espèce humaine dans cet ensemble, la biodi-
versité qui comporte un ensemble d’éléments, d’écosystèmes d’espèces animales et 
végétales. L’espèce humaine n’est pas « hors système », elle fait partie de ce tout, de la 
Terre. Parmi les sources du changement climatique, il est avéré que cette espèce est 
la seule qui contribue à faire évoluer celui-ci de manière significative, la qualification 
de l’anthropocène permet d’identifier le changement intervenu 49.

La mesure de l’impact humain est établie avec l’empreinte écologique, elle peut 
intervenir globalement, par pays au niveau de chaque individu 50. Ainsi est établi un 
état des lieux planétaire déclinable par région, puis par État, situant à la fois l’empreinte 
écologique et la capacité limite de charge des écosystèmes 51. Un tel bilan a été réalisé 
pour la francophonie avec une déclinaison pays par pays 52.

47.  Préambule de la Convention sur la diversité biologique Rio 1992. 
48.  Art. 2 de la Convention précitée. 
49.  Bonneuil C. Fressoz JB L’évènement anthropocène Seuil 2013 ; Claude Lorius et Laurent Carpentier, 

Voyage dans l’Anthropocène, Actes Sud, (sous la dir. d’Elisabeth Nivert et Anne Tézenas du Montcel), 
2011. 

50.  Global Footprint network, annual report ex. : 2007, 2016 ; WWF rapports annuels ex. : le Rapport WWF 
Planète vivante 2014 : des hommes, des espèces, des espaces et des écosystèmes ; 2016, Risques et résilience 
dans l’anthropocène. 

51.  Cf. [ www.overshootday.org/ ], [ www.wwf.fr ], précités. 
52.  Organisation internationale de la francophonie : Atlas de l’empreinte écologique et de la biocapacité des 

pays membres de la francophonie – Présenté lors de la 12e Conférence des Parties (CdP12) à la Convention 
des Nations Unies sur la diversité biologique, à Pyeongchang (Corée du Sud), le 14 octobre 2014.

http://www.overshootday.org/
http://www.wwf.fr
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En matière d’eau plus précisément, le type de culture ou d’élevage, comme les 
modes de consommation, sont déterminants. Ainsi, en matière de production de 
viande ou de maïs par exemple 53.

Pour répondre à l’objectif d’une justice pour l’eau, il s’agit donc de rechercher 
comment établir une évaluation et des actions permettant de répondre aux exigences 
de préservation de l’eau et des milieux aquatiques, tout en prenant en considération 
sa capacité limite. Pour ce faire, il est nécessaire de modifier l’approche en vigueur, 
de partir de l’écosystème aquatique pour tendre vers ce subtil équilibre au sein de la 
biosphère dont l’eau constitue un indicateur majeur. L’objectif est d’instaurer une 
matrice nouvelle, la capacité limite de charge de l’écosystème assortie d’un dispositif 
opérationnel.

1. Une matrice nouvelle : la capacité de charge

Ce sont les capacités limites de la Terre qui obligent l’humanité à repenser ses rapports 
à l’environnement ; l’exemple de l’eau est emblématique. L’ONU s’interroge sur un 
changement de paradigme, en partant de l’écosystème et non des besoins humains 54.

Avec l’empreinte écologique, nous savons en quoi l’humanité porte atteinte de 
manière significative à l’eau et aux milieux aquatiques. Il en résulte que :
Nous ne pouvons occulter les conditions d’occupation du sol et de 
l’espace et l’artificialisation continue des sols, qui portent atteinte à 
l’eau et aux milieux aquatiques ;
Certains modes de culture, certaines cultures sont particulièrement 
prédatrices et attentatoires à l’environnement, comme certains 
types d’élevage ont un impact majeur sur les écosystèmes ;
Le modèle dominant, en prédation exponentielle sur l’eau et les 
milieux aquatiques, doit être interrogé, le dogme de la croissance le 
supporte. Pour le domaine de l’eau, l’Agenda 21 en situe dès 1992 
les enjeux en précisant que l’ensemble de la population devait dis-
poser de l’eau en préservant les écosystèmes, « en adaptant les acti-
vités humaines à la capacité limite de la nature et en luttant contre 
les vecteurs des maladies liées à l’eau » 55 ;
À l’appui de ces logiques, nous ne pouvons échapper à l’examen 

53.  Selon le Water foodprint (« empreinte eau »), il faut un peu plus de 15 340 litres d’eau pour obtenir 1 kg 
de bœuf, 1 hambuger de 150 g représente 2 400 litres d’eau, 1 kg de poulet 3 900 litres, 1 kg de blé 1 300 
(cf. [ http://www.bien-et-bio.info/waterfootprint ], [ www.encyclo-ecolo.com/Eau_virtuelle ], [ www.
frequenceterre.com ]. 

54.  ONU – UN Water Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources naturelles 
2018 : les solutions fondées sur la nature pour la gestion de l’eau. 

55.  Chapitre 18 de l’agenda 21 adopté à Rio, point 18.2. 

http://www.bien-et-bio.info/waterfootprint
http://www.encyclo-ecolo.com/Eau_virtuelle
http://www.frequenceterre.com
http://www.frequenceterre.com
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de la question démographique et à l’impact de l’humanité sur l’eau 
et les milieux aquatiques : ainsi les évolutions depuis les années 
cinquante conduisent au constat que de 2,5 milliards en 1950, nous 
sommes passés à 7,7 milliards en 2017, nous serons 9,8 milliards en 
2050 56. La corrélation entre la croissance de la population et l’aug-
mentation exponentielle des besoins est bien établie, en particulier 
pour l’eau 57.

L’approche par l’écosystème permet de replacer l’environnement au centre de 
l’analyse. L’écosystème global permet de situer précisément les limites de la capacité 
de charge. Cette approche n’est pas inconnue du droit interne, par exemple en urba-
nisme les auteurs des documents d’urbanisme déterminent « la capacité d’accueil » 
des espaces urbanisés 58, expliquée comme devant déterminer « ce que le territoire 
peut supporter comme activités et usages sans qu’il soit porté atteinte à son identité 
physique, économique, socioculturelle et aux équilibres écologiques » 59. Au-delà de 
ces aspects techniques, l’identification de la capacité de charge repose sur :

la réduction et l’élimination des modes de production et de 
consommation non viables, la promotion de modes viables 60 ;
l’identification des mesures opérationnelles pour lutter contre le 
changement climatique 61 ;
la préservation impérative des écosystèmes ou la prit en compte du 
rôle de la biodiversité comme élément déterminant pour la Terre, 
car l’approche reste essentiellement anthropocentrée 62.

56.  ONU Département des affaires économiques et sociales (DESA), Communiqué du 21 juin 2017 « Pers-
pectives de la population mondiale : la révision de 2017 » ; FNUAP rapports. 

57.  FAO, rapport d’experts HLPE n° 9 : L’eau enjeu pour la sécurité alimentaire mondiale, 2015 ; FAO Eau 
et agriculture : produire plus avec moins d’eau, 2002, L’eau, l’agriculture et l’alimentation 2004, Interview 
de M. Mueller A. à propos de la semaine mondiale de l’eau en 2018 qui précise qu’« il faut 1 litre d’eau 
pour produire 1 calorie alimentaire. Avec des besoins énergétiques d’environ 2 800 kcal par jour et 
par personne, l’eau nécessaire pour satisfaire les besoins alimentaires quotidiens de chaque individu 
est d’environ 2 800 litres. Autrement dit, pour produire un hamburger, il faut 2 400 litres d’eau. Pour 
un verre de lait, 200 litres. Pour un œuf, 135 litres. Pour une tranche de pain, 40 litres. De sorte qu’il 
est essentiel de réduire le gaspillage alimentaire afin d’améliorer l’efficience d’utilisation de l’eau dans 
l’agriculture ».

58.  Art. L121-21 c. urb., c’est le cas aussi en zone de montagne : art. L122-8 c. urb.
59.  MEDDE – DGHUC Les principes d’aménagement du littoral 2005, p. 15 cf. [ http://www.developpe-

ment-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf ]. 
60.  Déclaration de Rio principe 8, ODD objectif 12. 
61.  ODD objectif 13, Convention cadre sur le changement climatique Déclaration de Paris décembre 2015. 
62.  ODD points 14, Déclaration de Rio + 20 point 158 pour les océans et les mers par ex. ou les effets du 

changement climatique points 25, 113 et 178, cf. Résolution AG ONU L’océan notre avenir à tous 14 juillet 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_Littoral_3_cle72d5d6.pdf


13 Bernard DROBENKO

L’objectif est de déterminer jusqu’où un écosystème 63 peut être affecté par l’humain, 
quelle que soit la modalité d’intervention, sachant que tous les écosystèmes sont concer-
nés, qu’ils soient terrestres, marins, côtiers, de surface ou souterrains/sous-marins. 

La mesure de la capacité limite de charge d’un écosystème permet d’identifier 
à partir de quel moment la dégradation est telle que celui-ci a perdu ses équilibres 
structurels. Il s’agit bien de mesurer les limites exigées à l’impact humain. Le référant 
en la matière pourrait être celui de la restauration des écosystèmes, où la dégrada-
tion est définie comme se rapportant « à des changements subtils ou graduels qui 
réduisent l’intégrité et la santé écologique », complété par le degré ultime la destruction 
puisqu’« un écosystème est détruit lorsque la dégradation ou le dommage supprime 
toute vie macroscopique, et généralement abîme l’environnement physique 64 ».

L’impact humain conduit à des destructions irréversibles. Il est établi que cet 
impact génère parfois la reconstitution éventuelle de l’écosystème, qualifiée de rési-
lience. Mais cette dernière varie dans l’espace et dans le temps, entre une rivière 
polluée sur quelques mètres et les fonds marins, la reconstitution peut aller de quelques 
semaines à des centaines d’années, les pollutions radioactives se mesurant en millions 
d’années.

Ainsi, un sous-bassin-versant affecté par une rupture tel un barrage, doit être 
apprécié non au regard du projet lui-même, mais de ses impacts globaux et de l’exis-
tence d’autres activités et implantations sur cet espace : circulation des espèces, des 
sédiments, équilibres globaux, pollutions, alimentation en sable des plages, etc., de 
même que l’impact sur une tourbière par exemple ne peut être réellement apprécié 
qu’au regard de ses fonctions écologiques, du temps nécessaire à sa constitution et à 
sa capacité de résilience en cas d’atteinte.

Dès la conférence de Johannesburg, les chefs d’État et de gouvernement se sont 
engagés à « promouvoir le développement économique et social dans les limites de 
la capacité de charge des écosystèmes » 65. 

2017 A/RES/71/312 ; Déclaration de Rio + 20 notamment points 162, 163, 197, 228, 275, ODD préambule, 
principes 14 et objectif 15, avec aussi la question des océans. 

63.  Définit par les scientifiques comme « un ensemble vivant formé par un groupement de différentes 
espèces en interrelations (nutrition, reproduction, prédation…), entre elles et avec leur environnement 
(minéraux, air, eau), sur une échelle spatiale donnée. Cf.  [ www.cnrs.fr/cw/dossiers/dosbiodiv/index ] 
(vu le 15 mars 2018). En 1953, Howard T. Odum, docteur en zoologie et spécialiste mondial en écologie, 
en donne la définition suivante : « L’écosystème constitue la plus grande unité fonctionnelle en écologie, 
puisqu’il inclut à la fois les organismes vivants et l’environnement abiotique (c’est-à-dire non vivant), 
chacun influençant les propriétés de l’autre, et les deux sont nécessaires au maintien de la vie telle qu’elle 
existe sur Terre ». 

64.  La SER International (Society for Ecological Restoration International) propose cette définition du 
terme dégradation (SER, 2004). 

65.  Chapitre III du Plan de Mise en œuvre de Johannesburg (PMOJ) appelle à l’élaboration d’un Plan-
Cadre Décennal de programmes de Consommation et de Production Durables (en anglais 10-Year 
Framework of Programmes ou 10YFP). 

http://www.cnrs.fr/cw/dossiers/dosbiodiv/index
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La mesure de cette limite permet de déterminer des critères de calcul de ce qui 
est dénommé la « biocapacité », qui est calculée pour chacun des cinq grands types 
d’usages : cultures, pâturages, zones de pêche (eaux marines et intérieures), forêts, 
terrains bâtis 66. Des analyses démontrent la pertinence de certains modes de production 
au regard de la capacité limite de charge 67.

D’un point de vue pratique, l’impact humain fait désormais l’« objet d’une approche 
intégrant cet aspect, c’est le cas avec l’évolution urbaine qui allie évolution des popu-
lations et territoires. Pour la première fois sur la planète, au xxie siècle, plusieurs 
mégalopoles s’engagent à limiter leur population et leur expansion immobilière 68.

Il apparaît en effet qu’au-delà de l’énoncé, il est nécessaire de tendre vers une 
approche opérationnelle de ce nouveau processus.

2. Une exigence opérationnelle

L’approche anthropocentrée développée jusqu’ici révèle ses limites, voire son impasse. 
De plus, nous constatons un mouvement porté par des replis nationaux caractérisés 69, 
alors même que l’état de la terre exige coopération et multilatéralisme. Cette approche 
est peu compatible avec la mise en œuvre d’une approche fondée sur la capacité limite 
de charge qui exige une vision globale, une volonté politique claire et l’émerge de 
décisions répondant aux défis posés tant au plan local que global. 

Il s’agit donc de rechercher le processus qui permet de répondre à une justice 
pour l’eau, une justice fondée sur l’enjeu que représente cet élément non pour un 
État, mais pour la Terre elle-même, pour toutes les espèces, donc pour l’humanité 
dont elle constitue un élément de survie.

Le fondement d’une réponse adaptée peut résulter de plusieurs voies d’un point 
de vue juridique. Il peut s’agir :
dans un cadre multilatéral, de l’adoption d’une résolution interna-
tionale, à l’instar de celle relative au pacte mondial pour l’environ-

66.  WWF rapport précité 2016, p. 124. 
67.  Les agricultures vivrières, l’agroécologie et l’agriculture biologique en sont l’exemple : cf. rapports FAO 

et nombreuses ONG, Rabhi P. entre autres : La Part du colibri : l’espèce humaine face à son devenir, La 
Tour-d’Aigues, Éd. de l’Aube, 2006, Manifeste pour la Terre et l’Humanisme - Pour une insurrection 
des consciences, Arles, Actes Sud, 2008 ; Dufumier M. entre autres : Famine au Sud, malbouffe au Nord : 
Comment le bio peut nous sauver, Ed. Nil 2012, 50 idées reçues sur l’agriculture et l’alimentation, Ed. 
Allary 2014. Perspective de la Via Campesina : L’agriculture familiale, paysanne et durable peut nourrir 
le monde, 2010. 

68.  Après Pékin qui veut limiter à 23 millions en 2020, Shanghai veut limiter sa population à 25 millions 
d’habitants d’ici 2035, cf. RFI 27 décembre 2017, Mediapart 26 décembre 2017 [ www.mediapart.fr ], 
Les Echos 26 décembre 2017. 

69.  Les empires se créent et disparaissent au fil de l’histoire (Cf. Hobsbawn Eric J. Trilogie L’ère des 
révolutions 1970, L’ère du capital 1978, L’ère des empires 1989 Fayard ; L’âge des extrêmes, Ed. complexe 
1994 ; Gueniffey P. et Lentz T. (sous la dir. de..) La fin des empires, Ed. Perrin 2016), les atermoiements 
autour des accords sur le changement climatique sont révélateurs de cette situation : en 1997 G. Bush 
retire les USA des accords de Kyoto, en 2017 Trump en fait de même avec les accords de Paris.

http://www.mediapart.fr
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nement 70. La reconnaissance de l’écosystème comme matrice de 
tout développement d’implantation humaine et d’activité, la déter-
mination de tout développement à la prise en considération de la 
capacité limite de charge de tout écosystème peut être adoptée en 
reposant sur une exonération de sanctions à toute règle en vigueur 
susceptible d’en limiter la portée et reposant sur le principe de la 
responsabilité commune, mais différenciée 71 ;
de l’engagement pris par un groupe d’États, de collectivités ou de 
peuples dits d’« avant-garde » permettant une application immé-
diate sur la planète de la préservation des écosystèmes, quels qu’ils 
soient, en s’appuyant sur la règle de la capacité limite de charge, 
exclusive de toute condition économique et financière 72 ;
d’une initiative de la société civile, soutenue par les ONG internatio-
nales des droits de l’environnement et des droits de l’Homme 73.

Ces interventions peuvent être conjuguées, coordonnées, complémentaires, elles 
ne sont pas exclusives les unes des autres.

De manière générale, l’objectif central est d’instaurer un dispositif permettant 
d’évaluer la capacité limite de charge des écosystèmes afin de préserver les seuils 
d’équilibre et donc la limite à toute anthropisation susceptible de les rompre.

Ce processus exige une évaluation permettant de conditionner toute implantation 
humaine, toute croissance de population à la capacité limite de charge des écosystèmes 
et de manière globalisée de la biosphère. Ceci doit permettre de s’appuyer sur les 
pratiques locales répondant déjà à ces objectifs, de s’inspirer de certaines sociétés ayant 
établi des rapports de composition avec la nature qu’elles ont intégrés à leur culture. 

70.  AG ONU Résolution du 10 mai 2018 « Vers un pacte mondial pour l’environnement » précitée. 
71.  Yoshiro MATSUI, Nagoya University, Graduate School of Law, Japan « Some Aspects of the Principle 

of Common but Differentiated Responsibilities – International Environmental Agreements » : Poli-
tics, Law and Economics 2: 151–171, 2002, Lavanya Rajamani, Differential Treatment in International 
Environmental Law, Oxford University Press, Oxford, 2006, 273 p., Agnès Michelot Journée d’étude 
Changements climatiques et défis du droit Université de Paris 13, janvier 2009, À la recherche de la justice 
climatique - Perspectives à partir du principe de responsabilités communes mais différenciées, Dr. Agnès 
Michelot, MCF- HDR en droit public, LAAPE, Faculté de droit, de science politique et de gestion, 
Université de La Rochelle, La coopération transfrontalière et la GIZC : analyse à partir du principe de 
responsabilités communes mais différenciées, Ed. Vertigo, 2010. 

72.  C’est le cas en matière de « villes durables », de refus des OGM, d’interdiction de certains véhicules, 
du statut de l’eau reconnu comme bien public non soumis au marché, etc. 

73.  Plusieurs initiatives de la société civile démontrent l’intérêt et la pertinence de la démarche, entre 
autres : de la Charte mondiale de la Nature (IUCN) dans les années 1970 au projet de convention 
internationale sur les déplacés environnementaux dans les années 2000. Le Conseil économique et 
social des Nations Unies (ECOSOC) traduit aussi ces possibilités. C’est le cas avec la création de Cour 
internationales comme celle de La Haye qui a condamné Monsanto le 18 avril 2017, ou du Tribunal 
permanent des peuples s’appuyant sur la Déclaration universelle des droits de l’homme.
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Il s’agit de manière opérationnelle d’identifier une unité de mesure. Celle-ci a 
été développée avec la mesure d’un hectare biologiquement productif pondéré par la 
productivité 74. Ainsi, l’approche scientifique permet d’exprimer l’impact des humains 
sur la Terre, d’une région donnée ou d’un écosystème local, ainsi que le seuil possible 
pour satisfaire les besoins fondamentaux afin de préserver la pérennité de toute vie.

En partant de cette approche, l’indicateur relatif à la capacité limite de charge 
reposera sur la combinaison de deux éléments :
d’une part, sur le calcul de l’empreinte écologique stricto déjà dis-
ponible. Il permet de mesurer l’impact de toute occupation du sol et 
de l’espace par tout humain, avec une approche planétaire reposant 
sur les neufs indicateurs permettant d’en suivre l’évolution globale 75, 
que sont l’ozone l’atmosphérique, la population, l’eau douce, les 
forêts, les captures de pêche, les zones mortes maritimes, les es-
pèces vertébrées, l’émission de CO2, le changement de température 
et population. Il est décliné au plan local, jusqu’au niveau d’un indi-
vidu, afin de déterminer le niveau de perturbation des écosystèmes 
faisant l’objet d’un impact humain ;
d’autre part, le calcul de la capacité limite de charge, par écosys-
tème. Cet indicateur permet d’évaluer les limites supportables d’un 
écosystème, le niveau d’artificialisation, l’état des sols, de l’eau, de 
la biodiversité, des espaces boisés, le niveau des intrants utilisés, 
la pollution de l’air, le niveau de prélèvement de la pêche ou de 
la chasse, la production de déchets, l’utilisation de tout produit 
chimique 76, d’« icides », la pollution de l’air, de l’eau et des sols. 
Compte tenu des données, cet indicateur déterminera la limite de 
capacité de charge à ne pas dépasser. L’objectif est de maintenir la 
biocapacité de tout écosystème et de la biosphère.

Ce processus impose, du niveau global au niveau local, de s’appuyer sur les 
préconisations des scientifiques 77. L’objectif sera donc de revenir progressivement, 
pour chaque État et/ou région, à l’équilibre des ressources produites par la nature en 
un an 78. L’évaluation de la capacité limite de charge devient de ce fait l’outil majeur 

74.  WWF rapport 2016 précité, p. 124, unité de mesure employée dans les comptes d’empreinte écologique 
et de biocapacité. 

75.  Comprenant les indicateurs traditionnels de la mesure de l’empreinte combinée avec les critères de 
l’appel des scientifiques de 2017. 

76.  Ce sont tous les « icides » (herbicides, fongicides, pesticides, etc., mais aussi les nanoproduits. 
77.  Appel des 15 364 scientifiques en 2017 précité. 
78.  Le « Global Overshoot Day », littéralement « le jour du dépassement global », celui où l’humanité a 

consommé les ressources que la nature peut produire en un an, était le 13 octobre 1990, puis 23 sep-

http://www.encyclo-ecolo.com/D%C3%A9veloppement_durable
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visant à pérenniser la biosphère, donc l’humanité, en rassemblant les nations et les 
dirigeants pour soutenir cet objectif vital.

Comme en matière de climat avec le GIEC, ce processus sera évalué par une 
expertise indépendante, tant au niveau global que local. Ceci implique un cadre ins-
titutionnel avec, une autorité mondiale de référence en associant les autorités locales : 
un Institut Terrestre, porteur des seuls intérêts de la vie sur la planète, missionné par 
l’Assemblée générale des Nations Unies. Dans ce cadre, il sera relayé à chaque échelon 
par une seule autorité publique responsable. Dans le domaine de l’eau, l’approche 
globale vise le bassin d’eau douce international ou national (eaux côtières, de surface, 
souterraines), les eaux marines avec la colonne d’eau), mais aussi tout biote. Chacun 
de ces éléments exige une expertise adaptée, car autant leur capacité de charge que 
leur résilience sont très variables (un cours d’eau, une tourbière, les fonds marins, etc.).

En s’appuyant sur les dernières décisions de la CIJ et la mise en œuvre de la 
responsabilité environnementale 79, il est possible d’envisager désormais une réelle 
régulation juridictionnelle. Entre saisine élargie de la CIJ et extension de la respon-
sabilité environnementale à la CPI, un saut qualitatif est possible.

La capacité limite de charge des écosystèmes apparaît bien comme un possible 
indicateur de référence permettant de poser un cadre au regard de l’objectif du main-
tien des équilibres tant globaux que locaux, il y a là à la fois une question relative à la 
pérennité du groupe vivant ici, « espèce humaine », et les supports de son identité 80. 
En ce sens, elle permet de contribuer à l’émergence d’une justice pour l’eau.

En inversant le processus, en partant de l’écosystème et ses limites, l’humanité 
franchirait un pas qualitatif, mais elle doit rendre ce processus opérationnel avec un 
cadre juridique déterminant et déterminé.

ii. l’eau : vecteur de justice pour l’humain

En raison même de son caractère vital pour l’ensemble du vivant sur la planète, et parce 
qu’elle est devenue un enjeu de survie pour de nombreux humains, l’eau constitue 
aussi un vecteur de justice pour l’humain.

tembre 2000, en 2017, ce jour a été le 2 août ! Cf. sites [ https://www.overshootday.org/ ], [ www.wwf.
fr ].

79.  CIJ 20 avril 2010, Argentine c/Uruguay, affaire concernant les pollutions d’une usine de pâte à papier 
sur le fleuve Uruguay) précité ; CIJ 16 décembre 2015 Costa Rica c/Nicaragua Rôle général n° 150 et 
152 et CIJ, résumé 2013/4 de l’ordonnance du 13 mars 2013, mesures conservatoires ; CIJ condamnant 
effectivement un État à réparer, et faute d’action matérielle, d’indemniser les dommages subis, sachant 
qu’en l’absence d’éléments de preuve suffisants quant à l’étendue des dommages matériels, l’indem-
nisation sera fondée sur la base de considérations d’équité : CIJ 2 février 2018 Costa Rica c/Nicaragua 
Rôle général n° 150, et point 35 de l’arrêt. 

80.  O. Godard "Jeux de nature : quand le débat sur les politiques publiques contient la question de leur 
légitimité", in: Du rural à l’environnement. La question de la nature aujourd’hui, p. 314, sous la direction 
de Mathieu N. et Jolivet M. (éd.), Annales. Économies, Sociétés, Civilisations – Année 1991. 

https://www.overshootday.org/
http://www.wwf.fr
http://www.wwf.fr
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/revue/ahess
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La nécessité de disposer de quantité d’eau suffisante pour répondre aux besoins 
fondamentaux comme celle de récupérer les eaux usées repose sur un élément majeur, 
la reconnaissance du droit à l’eau. Il s’agit bien de l’intégration concomitante des 
questions d’eau potable et d’assainissement. De ce point de vue, il paraît nécessaire 
en préalable de bien distinguer accès à et droit à l’eau.

Le droit à l’eau, tel que défini par les diverses résolutions de l’Assemblée générale 
des Nations Unies et le Comité des Droits de l’Homme des Nations Unies, constitue 
un droit fondamental de l’humain, il comporte deux éléments 81 :
d’une part, la mise à disposition, pour tout être humain, d’une quan-
tité d’eau suffisante pour satisfaire à ses besoins fondamentaux ;
d’autre part, la disponibilité d’un équipement garantissant un assai-
nissement de base, avec au moins la récupération des eaux usées.

Quelles que soient les techniques utilisées, le droit à l’eau permet de répondre 
aux besoins fondamentaux de chaque être humain, il s’inscrit dans le cadre des Droits 
fondamentaux de l’être humain. Ce droit en tant que droit humain fondamental est régi 
par les règles inhérentes aux droits de l’Homme, il vise la santé, la dignité, l’hygiène, le 
droit à la vie. En cas de méconnaissance, il peut être sanctionné à ce titre de manière 
spécifique, par des Cours des Droits de l’Homme (CEDH, CIDH, CADH) ou même 
par la Cour pénale internationale (art. 7 Crimes contre l’humanité).

En revanche, l’accès à l’eau répond de manière précise à d’autres considérations. 
Il vise expressément la souveraineté d’un pays sur les ressources en eau. Il concerne 
aussi les techniques de maîtrise de l’eau (pompage, barrages, dérivation). Il vise aussi 
les moyens techniques qui contribuent à acheminer l’eau pour la consommation 
(canalisations, puits, sources, compteur, robinet, bouteille, etc.).

L’accès à l’eau concerne aussi les gestions quantitative (répartition des usages) et 
qualitative (conditions d’utilisation), avec les contrôles administratifs qu’elles exigent.

De ce point de vue, le droit de l’eau régit l’accès à l’eau tant au niveau interna-
tional (Conventions de New York, d’Helsinki), européen (DCE et autres directives), 
que national ou local 82. Ainsi le droit français précise : « chaque personne physique, 
pour son alimentation et son hygiène, a le droit d’accéder à l’eau potable dans des 
conditions économiquement acceptables par tous 83 ». Cet article vise expressément 
l’accès à l’eau potable en subordonnant celui-ci à un coût économiquement accep-
table. Il ne s’agit donc pas de la reconnaissance d’un « droit à l’eau », d’autant que cet 
accès est subordonné à une condition économique, ce qui est incompatible avec la 
réalisation d’un Droit de l’Homme. De plus, ce texte n’évoque pas l’assainissement. 

81.  ONU, Haut Commissariat aux Droits de l’homme – Sous commission de la promotion et de la pro-
tection des droits de l’homme, Résolution 2000/8, AG des Nations Unies, 64e session le 28 juillet 2010, 
Résolution A/64/L.63/Rev.1.

82.  Cf. Drobenko B., Sironneau J. Le Code de l’eau et Drobenko B. Introduction au droit de l’eau, précités. 
83.  Art. L. 210-1 du Code de l’environnement, issu de l’art. 1er de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 

sur l’eau et les milieux aquatiques, dite « LEMA ». 
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Il fixe un cadre pour la gestion de l’eau et des milieux aquatiques, l’accès à l’eau en 
constitue un élément.

Cette approche est confortée par l’article L. 211-1 de ce même Code énonce que 
« II. - La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la 
santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau potable 
de la population ».

Il apparaît en effet que l’utilisation du terme « accès à l’eau » génère une confusion 
de fond, et que cette formulation ne répond pas aux exigences posées par la définition 
énoncée par les textes adoptés à différents niveaux par les Nations Unies reconnaissant 
le « droit à l’eau ».

L’eau ne peut être un vecteur de justice pour l’humain sans une reconnaissance 
du droit à l’eau comme droit fondamental, celui-ci étant assorti de mesures opération-
nelles de réalisation. À ce titre, si le contexte général a été favorable à de substantielles 
évolutions conduisant à une reconnaissance effective, la France se distingue dans le 
concert des nations par de coupables réticences.

a. un processus constructif

L’affirmation et la mise en œuvre du droit à l’eau répondent à un contexte majeur. 
Au plan international, le constat est sans appel : près d’un milliard de personnes ne 
disposent pas d’eau potable, plus de 2,6 milliards ne disposent d’aucune installation 
sanitaire. Il en résulte que chaque année meurent en raison de leur situation au 
regard de l’eau (manque, pollutions, maladies, etc.), plusieurs millions de personnes, 
majoritairement des enfants 84.

Le droit international a très tôt intégré la nécessité de fournir à chaque être 
humain les éléments essentiels à la vie comme le logement, l’eau, un équipement 
d’assainissement, la nourriture, l’éducation, la santé. Nous pouvons observer que le 
processus de reconnaissance du droit à l’eau a d’abord été intégré par des approches 
sectorielles, avant de devenir une question à traiter de manière spécifique justifiant 
des interventions adaptées pour une reconnaissance sans ambiguïté.

1. Des approches sectorielles

L’identification de la problématique de l’eau potable et de l’assainissement résulte 
de deux processus :
D’une part, une intégration diversifiée :

Ainsi, la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, en son article 
25-1, exprime l’exigence que « toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour 
assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, 
l’habitat, le logement, les soins médicaux, ainsi que pour les services sociaux néces-
saires ». Elle donne ainsi sens à la dignité humaine, en énonçant que « toute personne, 

84.  Rapports UNICEF, UNESCO, FAO, PNUE, FNUAP, OMS, GIEC, etc. 
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en tant que membre de la société, a droit à la Sécurité sociale ; elle est fondée à obtenir 
la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et 
au libre développement de sa personnalité, grâce à l’effort national et à la coopération 
internationale, compte tenu de l’organisation et des ressources de chaque pays » 85.

Au-delà de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, le renforce-
ment du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, comme l’exigence 
de dignité, est rappelé par le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels 86, tandis que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
interdit « la torture […] des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 87 ».
D’autre part, la question de l’eau et de l’assainissement est intégrée 
de manière plus directe par un ensemble de conventions secto-
rielles, l’objectif étant de préserver l’être humain en satisfaisant ses 
besoins fondamentaux et assurer sa dignité.

Il en est ainsi avec :
la convention sur les droits des prisonniers de guerre 88 dont l’article 
26 impose que « de l’eau potable en suffisance soit fournie aux pri-
sonniers de guerre », tandis que pour l’article 29 « les prisonniers de 
guerre disposeront jour et nuit d’installations conformes aux règles 
d’hygiène et maintenues en état constant de propreté » ;
la convention sur droit de l’enfant 89, qui précise en son article 24 
que les États prennent les mesures appropriées pour « lutter contre 
la maladie et la malnutrition, y compris dans le cadre des soins de 
santé primaires, grâce notamment à l’utilisation de techniques 
aisément disponibles et à la fourniture d’aliments nutritifs et d’eau 
potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du 
milieu naturel » ;
la convention sur le droit des femmes 90, dont l’article 14 h) dispose 
que les États parties assurent le droit « de bénéficier de conditions 
de vie convenables, notamment en ce qui concerne le logement, 

85.  Art. 22 de la Déclaration universelle des droits de l’homme (adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 10 décembre 1948 à Paris. 

86.  Notamment art. 13 du pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, adopté 
et ouvert à la signature, à la ratification et à l’adhésion par l’Assemblée générale dans sa résolution 2200 
A (XXI) du 16 décembre 1966. 

87.  Art. 7 du pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopté et ouvert à la signature, à la 
ratification et à l’adhésion par l’Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966. 

88.  Convention (III) de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949. 
89.  Convention relative au droit de l’enfant du 20 novembre 1989. 
90.  Convention sur l’élimination de toutes les discriminations à l’égard des femmes du 18 décembre 1979. 
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l’assainissement, l’approvisionnement en électricité et en eau, les 
transports et les communications » ;
la convention sur les droits des handicapés 91 qui précise en son 
article 28 que « les États Parties reconnaissent le droit des per-
sonnes handicapées à un niveau de vie adéquat pour elles-mêmes 
et pour leur famille… » et qu’ils prennent des mesures pour « assu-
rer aux personnes handicapées l’égalité d’accès aux services d’eau 
salubre… » ;
la convention concernant l’hygiène dans le commerce et les bu-
reaux 92, qui concerne en fait l’ensemble des activités.

Au niveau régional, les conventions s’appuient sur la dignité humaine et la pré-
servation de la personne humaine 93.

Au sein du Conseil de l’Europe, la Convention européenne des Droits de l’Homme 
défend l’affirmation et la pérennité d’une société démocratique garantissant les droits 
fondamentaux de l’être humain. À ce niveau, le droit à l’eau constitue l’un des éléments 
de la dignité de la personne humaine dont la violation est sanctionnée par les juridic-
tions 94, même s’il ne fait encore l’objet d’une reconnaissance explicite dans les textes.

2. Une affirmation sans ambiguïté

Les premières formulations pour un droit à l’eau apparaissent avec une recommanda-
tion de la Commission des droits de l’homme de l’ONU pour adopter une résolution 
relative à « la reconnaissance du droit à l’eau, avec sa composante indissociable » 95. Puis 
c’est le Conseil économique et social des Nations Unies qui va engager le processus 
de reconnaissance spécifique du droit à l’eau et à l’assainissement avec l’adoption 

91.  Convention relative aux droits des personnes handicapées du 13 décembre 2006, entrée en vigueur le 
3 mai 2008.

92.  Convention concernant l’hygiène dans le commerce et les bureaux adoptée le 8 juillet 1964, entrée en 
vigueur le 9 mars 1966. 

93.  Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, signée 
à Rome le 4 novembre 1950, Charte africaine des droits de l’homme et des peuples adoptée le 18 juin 
1981, à Nairobi, Kenya et les Protocoles de Ouagadougou de juin 1998 et de Maputo le 11 juillet 2003, 
Convention américaine des Droits de l’Homme adoptée à San José, Costa Rica, le 22 novembre 1969, 
à la Conférence spécialisée interaméricaine sur les Droits de l’Homme. 

94.  Cf. CEDH, Arrêt Affaire Kadikis c. Lettonie (n° 2) – (Requête n° 62393/00) – Arrêt – Strasbourg – 
Définitif – 04/08/2006., CEDH, troisième section, Affaire Butan et Dragomir c. Roumanie – (requête 
no 40067/06), Arrêt Strasbourg, 14 février 2008, définitif, 14/05/2008 ; CIDH 29 mars 2006 Caso 
Comunidad Indígena Sawhoyamaxa Vs. Paraguay ; CIDH, 25 novembre 2006, decision Caso del Penal 
Miguel Castro Castro Vs/Peru, points 262 et s.

95.  ONU, Haut Commissariat aux Droits de l’homme – Sous commission de la promotion et de la protection 
des droits de l’homme, Résolution 2000/8, renvoyant au projet de décision E/CN.4/2001/2 – E/CN.4/ 
Sub.2/2000/46.



22 Bernard DROBENKO

d’une observation générale relative au droit à l’eau en 2002 96. Malgré les réticences 
de nombreux États, les travaux vont être approfondis dans le cadre de la Commission 
des Droits de l’Homme de l’ONU. Ainsi deux rapports vont contribuer à faire évoluer 
de manière significative le processus de reconnaissance du droit à l’eau. Le premier 
intervient en 2003 vise à déterminer les droits et obligations en matière d’appro-
visionnement en eau potable et assainissement 97. Le second permet de préciser les 
conditions de formulation et de mise en œuvre du droit à l’eau et à l’assainissement 98.

La reconnaissance effective du droit à l’eau intervient avec l’adoption d’une 
résolution de référence du 28 juillet 2010, sans opposition et une quarantaine d’abs-
tentions 99. Cette résolution constitue la première formulation expresse établissant à 
ce niveau le rapport entre droit de l’homme et droit à l’eau, intégrant l’assainissement. 
Cette déclaration énonce en son point 1 :

Déclare que le droit à une eau potable salubre et propre est un droit fondamental, 
essentiel au plein exercice du droit à la vie et de tous les droits de l’homme ». Deux 
mois plus tard, les Nations Unies adoptent une deuxième résolution énonçant que « le 
droit fondamental à l’eau potable et à l’assainissement découle du droit à un niveau 
de vie suffisant et qu’il est indissociable du droit au meilleur état de santé physique 
et mentale susceptible d’être atteint, ainsi que du droit à la vie et à la dignité 100.

Lors de la Conférence de Rio + 20, les États adoptent la Déclaration qui précise : 
« Nous réaffirmons les engagements pris en faveur du droit à l’eau potable et à l’assai-
nissement, qui doivent être réalisés progressivement pour nos peuples dans le plein 
respect de la souveraineté nationale 101 ».

Les ODD adoptés en 2015 conduisent à préciser que les États s’engagent pour « un 
monde où les engagements que nous avons pris concernant le droit fondamental à 
l’eau potable et à l’assainissement soient tenus et où il y ait une meilleure hygiène 102 ».

96.  ONU, Conseil économique et social, comité des droits économiques, sociaux et culturels 22e session 
11-29 novembre 2002. Questions de fond concernant la mise en œuvre du pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels ; Observation générale n° 15 Observation générale n° 
15, novembre 2002, ONU, Conseil économique et social. Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels- Le droit à l’eau, p. 5. 

97.  ONU, Commission des droits de l’homme droits économiques, sociaux et culturels, Rapport de M.El, 
Hadji Guissé, « Le droit à l’eau et à l’assainissement », 11 août 2003. 

98.  ONU, Commission des droits de l’homme. Rapport de l’experte indépendante Catarina de Albuquerque, 
ref. À/. HRC/12/24, 1er juillet 2009, n° 67. 

99.  AG des Nations Unies, 64e session le 28 juillet 2010, Résolution A/64/L.63/Rev.1., 122 États ont voté 
pour, 41 abstentions. 

100.  Résolution 15/9 du Conseil des Droits de l’homme en date du 30 septembre 2010. 
101.  Point 121 de la déclaration adoptée en juin 2012 lors de la Conférence des nations Unies sur le dévelop-

pement durable Déclaration de Rio + 20 Résultats de la Conférence - L’avenir que nous voulons ONU 
A/CONF.216/L.1. 

102.  AG de l’ONU août 2015 Sommet des Nations Unies consacré à l’adoption du programme de dévelop-
pement pour l’après-2015 Document A/69/L.85 point 7 « notre projet ». 
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Lors de la 70e session en 2015, l’Assemblée générale des Nations Unies rappelle 
l’enjeu de la reconnaissance du droit à l’eau, les engagements des États en 2010 pour 
ce faire, tout en appelant les États à « assurer la réalisation progressive des droits 
fondamentaux à l’eau potable et à l’assainissement pour tous sans discrimination, 
tout en éliminant les inégalités d’accès, notamment pour les personnes appartenant 
à des groupes à risque ou des groupes marginalisés 103… », fondées sur la race, le sexe, 
l’âge, le handicap, l’appartenance ethnique, la culture, la religion, la nationalité et 
l’origine sociale ou sur tout autre motif, et avec l’objectif de réduire progressivement 
les inégalités découlant de facteurs tels que les disparités entre les zones urbaines et 
rurales, le fait de résider dans un bidonville, les niveaux de revenu et d’autres éléments 
pertinents. Le cadre politique et juridique posé, il s’agit d’apprécier comment les États, 
notamment la France, mettent en œuvre ce droit.

Plus récemment encore, l’AG des Nations Unies adopte le 19 décembre 2017 104, 
avec le soutien de la France, une nouvelle résolution, rappelant la nécessité pour les 
États de reconnaître ce droit fondamental et précisant qu’il leur appartient “j) de 
prévoir des mécanismes de responsabilisation efficaces pour tous les fournisseurs 
d’eau et de services d’assainissement, notamment ceux du secteur privé, pour faire 
en sorte qu’ils respectent les droits de l’homme, ne soient pas à l’origine de violations 
de ces droits ou d’atteintes à ces droits, ou n’y contribuent pas”, et « 9. d’assurer la 
pleine réalisation de l’ensemble des droits de l’homme et de s’attacher à prendre toutes 
les mesures qui sont à leur portée, individuellement et dans le cadre de l’assistance 
et de la coopération internationales, en particulier de la coopération économique et 
technique, pour parvenir progressivement à la pleine réalisation des droits à l’eau 
potable et à l’assainissement par tous les moyens appropriés, notamment l’adoption 
de mesures législatives ».

L’Union européenne n’a pas reconnu le droit à l’eau comme droit de l’humain, la 
réforme de la directive sur l’eau potable n’intègre pas expressément cette reconnais-
sance ; malgré une initiative citoyenne et une résolution du Parlement en ce sens, la 
Commission refuse de l’intégrer expressément 105.

Plusieurs États ont reconnu le droit à l’eau, soit au niveau de la Constitution 
(Zambie, Kenya, Afrique du Sud, Bolivie), soit au niveau de la loi (Argentine, Niger, 
Paraguay, Burkina Faso).

103.  AG des Nations Unies Soixante dixième session Troisième Commission Point 72 b) de l’ordre du 
jour - Promotion et protection des droits de l’homme : questions relatives aux droits de l’homme, y 
compris les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales – Le droit de l’homme à l’eau potable et à l’assainissement Ref. A/C.3/70/L.55/Rev.1, 
18 novembre 2015. 

104.  Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 19 décembre 2017 ref. A/RES/72/178. 
105.  Parlement européen séance plénière 6 août 2012 Committee on the Environment, Public Health 

and Food Safety – Motion for a European parliament resolution on the implementation of EU water 
legislation, ahead of a necessary overall approach to European water challenges. Ref. (2011/2297(INI) ; 
[ http://www.right2water.eu/fr/ ], Commission européenne Communiqué de presse du 13 mars 2014 
– Commission européenne service de communication. 

http://www.right2water.eu/fr/
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À noter qu’en Europe, la Slovaquie a intégré le 17 novembre 2016 dans sa Consti-
tution un article ainsi formulé : « L’approvisionnement en eau de la population est 
assuré par l’État via les collectivités locales, directement et de façon non lucrative », 
précise ce texte. « Les ressources en eau sont un bien public géré par l’État. Elles sont 
destinées en premier lieu à assurer l’approvisionnement durable en eau potable de 
la population, et ne sont à ce titre pas une marchandise ».

Même si la France a soutenu diverses initiatives au plan international, elle n’a 
pas à ce jour reconnu le droit à l’eau comme un droit de l’Homme.

B. les réticences françaises

Alors même que la France a soutenu l’adoption de la résolution des Nations Unies de 
juillet 2010, qu’elle a même proposé à l’Organisation mondiale de la santé l’adoption 
d’un texte « Eau potable, assainissement et santé 106 » précisant que le droit humain à 
l’eau et à l’assainissement « habilite chacun, sans discrimination, à disposer pour son 
usage personnel et domestique d’une eau et d’un assainissement qui soient suffisants, 
sans risque, acceptables, accessibles physiquement et abordables », elle exprime au 
plan interne un positionnement moins constructif.

Force est de constater que la France connaît un équipement général en services 
d’eau potable et d’assainissement globalement cohérent, avec une couverture territo-
riale significative. Mais la progression des inégalités et de la pauvreté sont telles que 
la satisfaction des besoins fondamentaux n’est pas garantie pour chacune et chacun, 
y compris ceux ou celles disposant d’un travail et d’un logement. Ainsi, près d’un 
million de ménages n’ont accès à l’eau qu’à un prix considéré comme excessif par 
rapport à leurs revenus. Un consensus existe pour considérer que le coût est excessif 
lorsque la facture dépasse 3 % des revenus. Le droit à l’eau n’est pas effectif non plus 
pour plus de 300 000 personnes qui n’ont pas un accès direct ou permanent à l’eau 
et à l’assainissement : SDF, personnes vivant en habitat précaire… Ces chiffres sont 
malheureusement en augmentation, huit millions de personnes vivent en dessous du 
seuil de pauvreté, le socle de la pauvreté étant le logement et les charges afférentes 
dont l’énergie et l’eau, essentiellement 107.

C’est dans un contexte de nécessité et dans un cadre juridique clairement iden-
tifié que la France révèle une situation on ne peut plus intenable entre des pratiques 
condamnées et un renoncement récurrent.

1. Des pratiques condamnées

La situation des populations les plus démunies est prise en considération en France 
par un ensemble de dispositions. C’est le droit au logement qui fonde principalement 

106.  Résolution WHA 64/24, mai 2011, ce texte a été adopté par tous les États sauf le Royaume Uni en 
mai 2011. 

107.  Cf. rapports : CNLE (Comité national de lutte contre l’exclusion), Observatoire national de lutte contre 
la pauvreté, Fondation Abbé Pierre et autres ONG humanitaires. 
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les dispositions en vigueur 108. De ce point de vue, le droit français comporte deux 
types de règles :
D’une part, une obligation de fournir un logement « décent » 109, 
c’est-à-dire comportant « 2. Une installation d’alimentation en eau 
potable assurant à l’intérieur du logement la distribution avec une 
pression et un débit suffisants pour l’utilisation normale de ses 
locataires » et « 5. Une installation sanitaire intérieure au logement 
comprenant un W.-C., séparé de la cuisine et de la pièce où sont pris 
les repas, et un équipement pour la toilette corporelle, comportant 
une baignoire ou une douche, aménagé de manière à garantir l’inti-
mité personnelle, alimenté en eau chaude et froide et muni d’une 
évacuation des eaux usées. L’installation sanitaire d’un logement 
d’une seule pièce peut être limitée à un w.-c. extérieur au logement 
à condition que ce W.-C. soit situé dans le même bâtiment et facile-
ment accessible » ;
D’autre part, une protection des personnes en difficulté dans le 
cadre du droit au logement. Le Code de l’action sociale et des 
familles : 
instaurant un dispositif de prise en charge avec une procédure 
d’alerte. En effet, l’article L. 115-3 du Code de l’action sociale et des 
familles dispose qu’« en cas de non-paiement des factures, la four-
niture d’énergie, d’eau ainsi que d’un service téléphonique restreint 
est maintenue jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la demande d’aide ». 
Il résulte de cette disposition que la coupure est possible une fois 
que la demande a été traitée, le texte ne préjugeant pas de l’issue 
de cette saisine. En cas de non-paiement de facture d’eau ou d’assai-
nissement, le fournisseur saisit impérativement les services sociaux. 
Dès lors qu’elle relève de leur compétence est engagée la procédure 
de solidarité via le fonds départemental pour le logement ;
interdisant diverses coupures du 1er novembre de chaque année au 

108.  Art. L. 300-1 du Code de la construction et de l’habitation la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant 
le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, JO n° 55 du 
6 mars 2007 (le premier texte en la matière : la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre 
du droit au logement, JO du 2 juin 1990). 

109.  L’art. 187 de la loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains 
(SRU), art. 1719 du Code civil. Les conditions sont précisées par le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 
relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour l’application de l’art. 187 de la loi n° 2000-1208 
SRU, JO du 31 janvier 2002. 
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31 mars de l’année suivante auxquelles les fournisseurs d’électricité, 
de chaleur, de gaz ne peuvent procéder, dans une résidence prin-
cipale. Cette interdiction s’applique aux distributeurs d’eau pour la 
fourniture d’eau tout au long de l’année, depuis 2007 110 ;
avec, enfin, une expérimentation instaurée par la « loi Brottes » du 
15 avril 2013 111 et son article 28, qui a rendu possible le financement 
des aides au Fonds de solidarité pour le logement (FSL) par le bud-
get propre des collectivités et l’expérimentation d’une tarification 
différenciée. Si elle a permis d’anticiper un processus d’accompa-
gnement des personnes en difficulté, elle a été limitée.

Le volet « social » de la gestion du service d’eau potable est à souligner, il ne 
constitue en aucune manière la reconnaissance d’un droit de l’eau comme droit 
fondamental. Circonscrite à l’eau potable, elle ne permet pas de situer les enjeux en 
termes d’assainissement.

Il résulte de ces dispositions que les coupures d’eau sont interdites en France. 
Cependant de nombreux fournisseurs ont ignoré cette l’interdiction, ils ont procédé 
sur le territoire à de nombreuses coupures. Les personnes concernées, soutenues 
par des ONG, ont saisi les tribunaux pour préserver la satisfaction de leurs besoins 
fondamentaux. Les juridictions ont condamné ces pratiques de manière constante 112. 
Saisi sur le point de la constitutionnalité des coupures, le Conseil constitutionnel a 
validé l’interdiction légale de coupure en fondant sa décision sur l’exigence relative 
à la fourniture d’un logement décent 113.

Face à ces condamnations successives, certains opérateurs ont engagé à l’égard 
des usagers en difficulté des opérations de baisse du débit de fourniture d’eau, une 
opération qualifiée de « lentillage ». Saisies sur la portée de ces procédés, les juridictions 
ont analysé la baisse de débit comme une coupure déguisée, car elles conduisent 
in fine à priver les usagers de suffisamment d’eau pour leurs besoins et elles les ont 
condamnés 114.

110.  Additif à l’art. 115-3 du CASF inséré par l’art. 36-2° de la loi 2007-290 du 5 mars 2007 précitée.
111.  Loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre et 

portant diverses dispositions sur la tarification de l’eau et sur les éoliennes, notamment son art. 28 dite 
loi « Brottes » précitée modifiant l’art. L115-3 CASF et Décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la 
procédure applicable en cas d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau - JO du 
14 août 2008, modifié par décret n° 2014-274 du 27 février 2014, modifié en 2015. 

112.  Cf. parmi les nombreux exemples : CA Limoges arrêt du 15 septembre 2016, Arrêt n° 857 RG n° 16/00093, 
TGI Nanterre ordonnance du 17 août 2017.

113.  Décision n° 2015-470 QPC du 29 mai 2015, Société SAUR SAS. 
114.  CA Limoges, arrêt du 15 septembre 2016, Sas Saur c/Mme v. épouse R, Fondation France Libertés, 

Association coordination eau Ile de France – Arrêt n° 857 RG n° 16/00093, TGI Nanterre ordonnance 
du 17 août 2017 n° 17/00778 France Libertés- Coordination eau Ile de France/Veolia ; TGI Nanterre 
15 janvier 2018 France Libertés- Coordination Eau Ile de France c/SAS Saur, ordonnance de référé n° 
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Dans son rapport de 2010, le Conseil d’État souligne que plusieurs pays ont inter-
dit les coupures d’eau, comme l’Irlande, l’Autriche, la Norvège ou encore la Suède. 
Certains pays quant à eux « assortissent la coupure de la fourniture d’un volume d’eau 
minimal correspondant aux besoins vitaux », comme la Suisse et l’Afrique du Sud.

Au-delà de ces aspects techniques, liés au logement lui-même, la question de 
l’eau vecteur de justice pour l’humain repose sur la reconnaissance du droit à l’eau 
comme droit de l’Homme. De ce point de vue nous sommes face à un renoncement.

2. Un renoncement récurrent

Comme l’ont montré divers rapports, plusieurs milliers de personnes vivent encore 
en France dans des conditions inhumaines 115. C’est le cas notamment des sans domi-
cile fixe, des personnes et familles sans logement, y compris des personnes ayant 
une activité professionnelle, des personnes logées dans des conditions indécentes, 
notamment au regard de l’eau potable et de l’assainissement, des personnes vivant 
en habitat précaire y compris de nombreux migrants (forêts, bas-côtés d’autoroutes, 
friches industrielles, etc.), mais aussi des réfugiés, des gens du voyage, des Roms, 
etc. Ces personnes éprouvent des difficultés à s’alimenter en eau potable du fait de 
l’absence de bonnes fontaines et d’insuffisance dans l’équipement sanitaire. À deux 
reprises, des experts des droits de l’Homme de l’ONU mettent en demeure la France 
de satisfaire les besoins fondamentaux des migrants vivant dans la nature 116.

Depuis les années 2000, plusieurs propositions de loi ont été présentées au Par-
lement, elles n’ont pas abouti. Il en est ainsi en 2012 avec une proposition visant à 
instaurer un dispositif curatif d’accompagnement des plus démunis 117 ; proposition de 
loi du 28 janvier 2013 conduisant à instaurer un système de tarification progressive et 
un mécanisme de solidarité dans le cadre des redevances existantes dans le domaine 
du service de l’eau 118.

Dès 2012, plusieurs ONG nationales, dont France Libertés et la Coordination Eau, 
se sont mobilisées et ont proposé un texte permettant la mise en œuvre du droit à 
l’eau, en application de la résolution des Nations Unies de 2010. Il va en résulter un 
texte consensuel, fondé sur la reconnaissance d’un droit fondamental que plusieurs 

17/03199, TI de Vanves 17 mai 2018 France-Libertés/Coordination Eau Ile de France décision RG n° 
11-18-000101. 

115.  Entre autres : rapports CNLE (Comité national de lutte contre l’exclusion), Observatoire national de 
lutte contre la pauvreté, Fondation Abbé Pierre précité et autres ONG humanitaires. 

116.  Genève le 16 octobre 2017 et le 4 avril 2018 – Plusieurs experts des droits de l’homme de l’ONU* 
exhortent la France à mettre en œuvre des mesures à long terme afin de fournir de l’eau potable et des 
services d’assainissement aux migrants résidant à Calais, Grande-Synthe, Tatinghem, Dieppe et d’autres 
régions de la côte du nord de la France (Cf. ONU info 5 avril 2018 [ https://news.un.org/fr ]). 

117.  Sénat, document n° 109, proposition de loi du 24 novembre 2009, Assemblée nationale, document n° 
121, proposition de loi du 24 juillet 2012.

118.  Proposition de loi n° 80 du 17 janvier 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique 
sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l’eau et sur les éoliennes, adoptée en 1° lecture, 
qui deviendra la « loi Brottes ». 

https://news.un.org/fr
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partis politiques vont s’approprier. Ainsi, ce texte va faire l’objet d’une première pré-
sentation avec une proposition de loi soutenue par plusieurs parlementaires, déposé à 
l’Assemblée nationale en 2015 119. Après discussion en Commission de développement 
durable, le texte fera l’objet de quelques adaptations pour être présenté en discussion 
avec un rapporteur désigné 120.

Après discussion en commission, l’Assemblée nationale examine le 14 juin 2016 
la proposition de loi qui sera adoptée en première lecture 121. Adopté avec quelques 
nuances significatives notamment sur la reconnaissance expresse du droit à l’eau et 
sa garantie, ainsi que sur le financement du dispositif, le texte a été transmis au Sénat 
où, malgré sa validation par la Commission de développement durable, l’obstruction 
parlementaire n’a pas permis dans le temps imparti une adoption qui aurait pu être 
définitive 122.

En décembre 2017 a été déposée une proposition de loi constitutionnelle relative 
à « l’accès à l’eau 123 ». Outre la formulation inappropriée, ce texte intègre des problé-
matiques de statut et de compétences peu en phase avec l’objectif poursuivi. Elle a 
été rejetée.

Afin de mettre en œuvre de manière opérationnelle le droit à l’eau, il s’agit donc 
de garantir à tout être humain, notamment les personnes les plus vulnérables, la 
continuité du service d’eau potable, en assurant à chacun les quantités d’eau potable 
nécessaires à la satisfaction de ses besoins fondamentaux ainsi qu’une hygiène, une 
intimité et une dignité avec une installation de récupération des eaux usées.

L’adoption de cette loi serait l’expression de plusieurs valeurs, l’eau devenant 
ainsi un vecteur de justice pour l’humain :
une valeur politique : la cohérence entre les positions prises depuis 
plusieurs années, ayant conduit, entre autres à la résolution de 
juillet 2010, à la déclaration de Rio en 2012, à la résolution de l’AG de 
l’ONU de 2017 ;

119.  Assemblée nationale, proposition de loi n° 1375 du 18 septembre 2015 visant à la mise en œuvre effec-
tive du droit humain à l’eau potable et à l’assainissement, présentée par cinq groupes parlementaires. 
Rapporteur désigné : le député Michel Lesage. 

120.  Proposition de loi n° 3199 au nom de la Commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire visant à la mise en œuvre effective du droit à l’eau potable et à l’assainissement par Michel 
Lesage. 

121.  Proposition de loi n° 758 visant à la mise en œuvre effective du droit à l’eau potable et à l’assainissement, 
adoptée en première lecture à l’Assemblée nationale, texte n° 685, déposée au Sénat le 15 juin 2016 et 
renvoyé à la Commission de l’aménagement du territoire et du développement durable. 

122.  Proposition de loi n° 416 visant à la mise en œuvre effective du droit à l’eau potable et à l’assainisse-
ment. Lors de la discussion au Sénat le 22 février 2017, plusieurs sénateurs ont principalement occupé 
le temps imparti de 4 h avec un ensemble d’amendements techniques et d’interventions inscrites dans 
la réitération d’exigences dont il est aisé de percevoir l’objectif, faire obstacle à l’adoption du texte : 
cf. [  http://www.senat.fr/enseance/2016-2017/416/Amdt_3.html ]. 

123.  Proposition de loi constitutionnelle n° 498 déposée à l’Assemblée nationale le 14 décembre 2017 visant 
à faire de l’accès à l’eau un droit inaliénable. Rejetée en séance le 1er février 2018. 

http://www.senat.fr/enseance/2016-2017/416/Amdt_3.html
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une valeur philosophique, car cette reconnaissance place la France 
dans la continuité de son approche philosophique des droits de 
l’Homme : un continuum qui s’enrichit au fil des temps, en intégrant 
les exigences contemporaines ;
une valeur symbolique, car cet acte politique constituera un encou-
ragement pour d’autres États à reconnaître dans leur législation ce 
droit, mais surtout à le rendre plus effectif dans le cadre de disposi-
tions juridiques internes ;
une valeur pragmatique, car avec la reconnaissance du droit à l’eau 
et à l’assainissement, dans une formulation sans ambiguïté, comme 
droit fondamental de l’Humain, la France démontre ainsi le carac-
tère directement opérationnel de ce droit.

Ce droit vient ainsi conforter les systèmes de solidarité en vigueur (fonds social 
logement par exemple) afin de répondre à une urgence humanitaire. Le droit à l’eau 
est interdépendant avec de nombreux droits, comme l’ont rappelé des institutions 
internationales et Cours régionales, comme le droit à un niveau de vie suffisant, droit 
à un logement décent, droit à la vie, droit à la dignité de l’être humain…

Comme le précisent les résolutions des Nations Unies portant reconnaissance du 
droit à l’eau, il appartient à l’État de le reconnaître et d’en garantir la mise en œuvre.

Les Droits de l’Homme relèvent de la compétence première des États, garants 
devant la société internationale de leur mise en œuvre 124, ils sont de ce fait des obli-
gations positives pour créer et maintenir les conditions permettant leur réalisation 125. 
Ensuite, selon l’organisation des États, la responsabilité des autres acteurs publics 
(États fédérés, collectivités territoriales) peut être associée à la mise en œuvre.

La mise en œuvre du droit à l’eau peut révéler des difficultés matérielles, financières 
ou techniques. L’État en premier, ainsi que les collectivités territoriales en matière d’eau 
potable et d’assainissement, ainsi que les sous-traitants gestionnaires de ces services 
doivent tout mettre en œuvre pour que ce droit fondamental de l’Homme soit effectif.

Pour ce faire, les bénéficiaires de ce droit, ainsi que les associations humanitaires 
qui accompagnent les populations en difficulté, doivent pouvoir bénéficier de garanties 
procédurales, administratives et juridictionnelles, permettant de s’assurer que les 
obligations des autorités compétentes soient remplies.

Dernier argument objecté par certains acteurs, le coût de la mesure de solidarité. 
Deux logiques peuvent ici prévaloir :

- La logique des services « eau potable et assainissement », elle se situe dans le cadre 
du cycle fermé d’un seul service. Pour y répondre, une tarification progressive peut 
permettre de répondre au besoin des moyens nécessaires. L’avantage n’est qu’apparent, 

124.  Préambule de la DUDH, Résolution 53/144 précitée art. 3. 
125.  Art. de la Charte des Nations Unies, points 1 et 5 de la Déclaration et du programme de Vienne adopté 

en 1993 précité. 
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car ce système va pénaliser les communes (ou leurs groupements) comportant des 
pourcentages significatifs de populations connaissant des difficultés sociales (à titre 
d’exemple, leur pourcentage est très différent entre des communes comme Biarritz, 
Neuilly et Saint-Denis) ;

- La logique d’une solidarité nationale dans le cadre des fonds existants serait 
plus logique et conduirait à une véritable péréquation, visant la solidarité recherchée. 
Dans la proposition de loi de 2015 figurait une taxe additionnelle sur le commerce 
de l’eau emballée, dont plus de 8 milliards de litres sont vendus en France. Outre le 
dégagement des moyens nécessaires, cette solution aurait aussi valeur pédagogique 
pour les consommateurs dont les moyens sont suffisants pour acheter de telles quan-
tités d’eau alors que l’eau au robinet est dans l’ensemble de bonne qualité en France. 
Ensuite, le financement des besoins de manière opérationnelle serait assuré via le 
fonds départemental pour le logement.

Patrie des Droits de l’Homme, engagée de manière résolue dans le processus 
d’adoption des résolutions de l’AG de l’ONU, la France doit donner l’exemple sur le 
plan de l’Union européenne, et s’honorerait d’adopter une loi portant reconnaissance 
du droit à l’eau.

Pour tendre vers l’eau comme vecteur de justice pour l’homme, la France doit se 
conformer à ses soutiens et engagements, l’adoption d’un texte portant reconnaissance 
du droit à l’eau et à l’assainissement comme droit fondamental de l’Homme constitue 
l’étape décisive pour ce faire.

conclusion

La perspective d’une justice pour l’eau dans cette double approche, repose sur la 
prise de conscience du caractère indissociable entre l’état de l’environnement, ici 
l’eau, et les milieux aquatiques et le vivant, dans la diversité de ses manifestations, 
dont l’espèce humaine. L’histoire de l’humanité fait apparaître que des civilisations 
ont disparu pour avoir ignoré ou négligé le rapport à l’eau 126. Mais l’espèce humaine 
a une responsabilité majeure en raison de sa capacité à réguler, organiser, préserver 
ce qui détermine en fait les conditions de sa propre survie sur une terre qui en tout 
état de cause pourra survivre à sa disparition.

Dans une première approche, nous devons constater que si l’eau élément essentiel 
à la vie, doit être préservée pour ses fonctions essentielles, écologiques, au sens scien-
tifique du terme, les règles en vigueur ne permettent pas d’en assurer la pérennité, ce 
qui concerne autant les eaux douces que les eaux salées.

Bien au contraire, les évolutions les plus récentes conduisent à alléger les contrôles 
préalables, les évaluations environnementales, l’information et la participation.

À ce stade, pour répondre à l’exigence d’une justice pour l’eau, les questions 
centrales portent sur les objectifs prioritaires de nos sociétés : intervenir pour pré-

126.  Cf. Jean-Marie PELT, Le tour du monde d’un écologiste, Paris, Fayard, 1991. 
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server les conditions de vie sur la planète, préserver l’espèce humaine avec les autres 
espèces ? Les choix opérés à ce jour favorisent d’abord une croissance exponentielle 
assortie d’une financiarisation qui affecte aussi le domaine de l’eau, appuyée sur 
des besoins en constante progression dont la démographie constitue un indicateur, 
l’ensemble générant une progression continue de la prédation sans condition sur 
les ressources. La perspective d’un pacte mondial pour l’environnement, avec la 
résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies qui vient d’ouvrir la voie à la 
négociation 127 renforce l’idée d’une nature enfin prise en compte pour elle-même, 
mais le processus sera long et interviendra-t-il assez tôt ?

L’eau, élément d’un enjeu majeur pour la vie, ne doit-elle pas constituer un 
exemple de la capacité de l’espèce humaine à dépasser ses propres exigences pour 
tendre vers un processus de coexistence viable avec la nature ? À ce titre oui, l’espèce 
humaine a un devoir de justice vis-à-vis de l’eau dans la diversité des compositions et 
des situations géographiques. Les usages humains sont bien à concilier avec les enjeux 
de la vie en général, il s’agit bien « d’adapter les activités humaines à la capacité limite 
des milieux » selon la formule du Ch. 18 de l’Agenda 21. Les effets du changement 
climatique renforcent cette urgence. Les questions essentielles telles que les modes 
de productions et de consommation, la démographie, ne peuvent être ignorées. C’est 
au fond le destin même de la Terre qui est en jeu 128.

Le second aspect de la Justice pour l’eau est relatif à l’humain lui-même. Com-
ment admettre, en raison même du caractère vital de l’eau pour chaque espèce, donc 
pour l’être humain dans sa constitution physique, mais aussi dans sa construction 
d’être humain, qu’un seul être humain sur la Terre puisse être privé de ce minimum 
vital ? En ce sens, le destin de chaque être humain est de même nature que celui des 
autres espèces qui subissent les effets de notre prédation. En posant les conditions 
de satisfaction des besoins de chaque élément de la biodiversité, nous tendons aussi 
à satisfaire, avec le droit à l’eau, ceux de chaque être humain.

La justice pour l’eau devient ainsi un vecteur de justice pour l’humain. Là encore, 
seuls le courage et la responsabilité sont au cœur du processus de reconnaissance et 
de mise en œuvre.

127.  AG ONU Résolution du 10 mai 2018 « Vers un pacte mondial pour l’environnement » ref. A/RES/72/277. 
128.  Au sens donné par B. LATOUR, Où Atterrir, Paris, La découverte, 2017. 


